
LA REPRESENTATION DE LA RACE 
FRANÇAISE AU SÉNAT

Quand l’Acte de la Confédération — - L memière
rique Britannique du Nord, 1867 fut, Pour conCer- 
fois, mis en opération en 1867, le ( anac a, en ce ,rrounes: 
nait sa représentation au Sénat, était dn1SC cn l<^ ;times 
lo l'Ontario; 2„ le Québec; 3o les 
comprenant alors les deux provinces <
et du Nouveau-Brunswick . de y Amérique

A chacun de ces trois groupes , 22) à une
Britannique du Nord, 1867, donnait droit (clau 
représentation sénatoriale de 24 membres. dy prjnce

Prévoyant alors l’entrée prochaine e ^ impérial 
Édouard dans la confédération canai ion > du prinCe 
ajoutait dans sa 147ème clause: “• • ■ °/lsq^® ■ dans la
“Édouard sera admise, elle sera censee JCanada est, 
“troisième dés trois divisions, en lesqiu ■ pav le
“relativement à la composition du >^ena \ mission de l’Ile
“présent acte 1 et en conséquence api es Nouvelle
“du Prince Édouard, la représentation ^ aU fur et à
“Écosse et du Nouveau-Brunswick dans ‘ ^ adulte de
“mesure que des sièges deviendront vac‘w ’ rpnrésentation 
“douze à dix membres rcspectivemt n ,

1 Saluons cn passant cette élégante traduction française 

dans nos Statuts Révisés!
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